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SCORECARD PALESTINE 

Mise en œuvre des engagements du 
gouvernement fédéral concernant la Palestine  

2 février 2026 

1. Introduction  
Le 2 septembre 2025, le gouvernement fédéral a conclu un accord politique âprement disputé 
sur une série de mesures et de sanctions en réponse à la situation à Gaza et en Cisjordanie.1 Cet 
accord a été conclu après une pression publique énorme, avec plus de 110 000 Belges qui ont 
tracé une « ligne rouge » à Bruxelles le 15 juin 2025 et des centaines d'actions « ligne rouge » 
organisées tout au long de l'été dans tout le pays.   

Cinq mois exactement après la conclusion de cet accord, le CNCD-11.11.11, son 
homologue flamand font le point. L'analyse ci-dessous examine si, et dans quelle mesure, le 
gouvernement fédéral a traduit ses promesses politiques en faveur de la Palestine en actions 
concrètes depuis le 2 septembre. Les organisations se basent pour cela sur une analyse 
exhaustive des questions parlementaires posées au sein des commissions compétentes et des 
séances plénières de la Chambre des représentants, des articles parus dans les médias et un 
questionnaire détaillé qui a été envoyé à tous les ministres compétents.2  

La conclusion ? Alors que Gaza et la Cisjordanie continuent de brûler même après un soi-disant 
« cessez-le-feu », plusieurs ministres traînent les pieds pour mettre concrètement en œuvre 
l'accord de septembre. Sur les quatorze mesures annoncées que la Belgique peut prendre de 
son propre chef (sans l'Union européenne, paralysée par la politique de blocage de pays 
comme la Hongrie et l'Allemagne), neuf ont été mises en œuvre au cours des cinq derniers 
mois. Cinq mesures n'ont pas été mises en œuvre. Des mesures principalement nationales, 
cruciales, telles que l'introduction d'une interdiction nationale d'importation des produits 
provenant des colonies et la mise en place de sanctions nationales (interdiction d'entrée sur le 
territoire, gel des avoirs, interdiction des transactions financières) restent sans suite. Alors qu'il 
n'a fallu que deux semaines à l'Espagne pour transformer un accord politique sur une interdiction 
nationale d'importation en textes législatifs concrets, cinq mois plus tard, il n'y a toujours pas de 
calendrier concret pour l'élaboration d'un projet de texte législatif belge.   

Les organisations signataires soulignent que les mesures du 2 septembre 2025 constituent un 
minimum absolu et appellent tous les partis du gouvernement fédéral à remettre sur la table 
des négociations la mise en œuvre immédiate de l'accord de septembre. En outre, des 
mesures complémentaires sont également nécessaires, telles que l'introduction d'une 
interdiction nationale des investissements qui perpétuent l'occupation israélienne3 et la création 
d'un mécanisme national de sanctions4 .  
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2. Aperçu des mesures   
  Mesure  Ministre(s) 

compétent(s)  
Statut   

BE  1. Intensification de l'aide 
humanitaire, y compris 
l'UNRWA  

  

Prévot (LE)  Exécuté 

BE  2. Évacuations médicales 
d’enfants atteints de 
pathologies complexes   

Prévot (LE), 
Vandenbroucke 
(Vooruit)  

Exécuté 

BE  3. Sanctions nationales 
contre les colons violents, 
les ministres israéliens et 
les dirigeants du Hamas  

Van Bossuyt (N-VA), 
Prévot (LE)  

Non exécuté 

BE  4. Interdiction d'exporter et 
de transiter des armes  

  

Prévot (LE)  Exécuté 

BE  5. Interdiction nationale 
d'importation des produits 
provenant des colonies  

Clarinval (MR), Jambon 
(N-VA), Prévot (LE)  

Non exécuté 

BE  

  

6. Restriction des services 
consulaires aux colons 
belges  

  

Prévot (LE)  Exécuté 

BE  7. Refus de visas D aux 
colons israéliens  

  

Van Bossuyt (N-VA)  Non exécuté  

BE  8. Poursuites judiciaires 
contre des ressortissants 
belges impliqués dans des 
violations du droit 
international  

  

Verlinden (cd&v)  Exécuté 

BE  9. Refus des survols militaires   Prévot (LE), Crucke (LE)  Exécuté 
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BE  10. Réduction de la 
dépendance vis-à-vis 
d'Israël (défense)   

Francken (N-VA)  (Provisoirement) 

Exécuté   

BE  11. Réduction de la 
dépendance vis-à-vis 
d'Israël (politique fédérale 
en matière d'achats)  

  

  

Matz (LE)  Exécuté 

BE  12. Lutte contre 
l'antisémitisme et 
l'extrémisme  

  

Quintin (MR)  Exécuté 

BE  13. Reconnaissance de la 
Palestine  

Prévot (LE)  Non exécuté 

BE  14. Reconstruction de la 
Palestine  

  

Prévot (LE)  Non exécuté 

        

UE  15. Positions de la Belgique en 
Europe par rapport aux 
sanctions contre Israël.  

Prévot (LE), Jambon (N-
VA), Quintin (MR  

  

Non exécuté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


